
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre d’accueil 
novembre 2025 

MOT DU MAIRE 

Merci aux membres du comité des loisirs, bénévoles, commanditaires ainsi 

qu’aux pompiers pour la soirée d’Halloween du 31 octobre dernier. 

 

Nous avons eu une belle saison au Parc des Chutes, merci à nos 

préposés(es) ! 

 

Ne pas oublier « Le Noël du Cœur » vendredi 28 novembre. Toute personne 

voulant s’impliquer dans ce comité est invitée à communiquer avec madame 

Guylaine St-Louis au 819 228-4345 poste 2450. 

 

Soyez prudent, l’hiver est là !  Il est interdit de stationner dans les rues, le 

soir, entre 23h00 et 7h00, du 15 novembre au 1er avril de chaque année. 

 

À cause de la sécheresse que nous avons eu durant tout l’été, la nappe 

phréatique est plus basse que d’habitude, nous recommandons aux usagers 

du réseau Foisy/Fontarabie/Beaupré de consommer l’eau de façon 

prudente ! 

 

Merci de votre collaboration !   Réjean Carle,  maire 

 
BACS ROULANTS D’ORDURES 

Extrait Règlement 455-22 concernant l’enlèvement et la disposition des matières 

résiduelles : 

 

Article 4. Les bacs  

 4.1 Bacs roulants  

Les ordures ménagères doivent être placées exclusivement dans les bacs autorisés par 

la municipalité sur tout le territoire de la municipalité, à savoir des bacs roulants d’une 

capacité de 240 litres ou de 360 litres. 

 

4.2 Nombre de bacs roulants 

Chaque unité d’occupation doit disposer d’un nombre de bacs roulants suffisant. 

 Le nombre maximum de bacs roulants dédiés à la collecte des matières résiduelles 

requis par immeuble est de : 

1° un (1) bac par adresse civique et/ou unité de logement 

2° cinq (5) bacs pour un agriculteur  

3° cinq (5) bacs pour les institutions, les commerces ou les industries 

Heures 

d’ouverture du 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 
Collecte des 

ordures 
14, 28 novembre, 

12 décembre 
Récupération  
19 novembre, 

 3, 17 décembre 
 

Matières 
organiques 

19 novembre,  

3, 17 décembre 

Prochaines 

Séances du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

mardi 2 décembre 

19h30 

Budget mardi 16 

décembre 19h30 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

l’adresse suivante : 

dg@sainte-

ursule.ca 

jusqu’à 18h00 la 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
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MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

28 novembre 

2025 

 

🎄 Noël du cœur – Appel à la générosité 
 

La Municipalité de Sainte-Ursule invite ses citoyens à faire preuve de solidarité et de 

générosité à l’occasion du Noël du cœur. 

 

Cette initiative permet d’apporter un peu de réconfort et de joie aux familles et aux 

personnes dans le besoin durant la période des Fêtes. 

 

Merci à toutes et à tous de contribuer à répandre la magie de Noël dans notre communauté.  

 

On vous remercie d’apporter vos dons au bureau municipal dès aujourd’hui jusqu’au 4 

décembre. Si vous êtes dans l’impossibilité d’apporter votre don, vous pouvez le faire à 

compter de 17h le 28 novembre en téléphonant au 819-228-4345 poste 2400.  Un bénévole 

passera chercher votre don. 

 

Les dons amassés serviront pour les familles de Sainte-Ursule 
Merci de votre précieuse générosité ! 

 
Les formulaires de demande d’aide sont disponibles au bureau municipal 

dans une boîte identifiée Noël du Cœur dans le portique après la pente 
descendante.   

Déposer le formulaire complété dans la boîte de livres afin qu’il demeure 
confidentiel. 

                       
 

 

 

 

 



PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.7 DEMANDE SOUTIEN FINANCIER MOISSON 

MAURICIE/CENTRE-DU-QUÉBEC 

QUE le Conseil municipal accorde un montant de 200.00 $ à 

Moisson Mauricie/Centre-du-Québec pour venir en aide aux 

familles plus démunies du territoire. 

1.8 SOUTIEN FINANCIER NOËL DU CŒUR 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule accorde un soutien 

financier de 300 $ à l’organisme Noël du Cœur pour l’année 

2025, afin de contribuer à la réalisation de sa mission auprès 

des familles vulnérables ; 

1.9 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

DÉNEIGEMENT FABRIQUE DE SAINT-FRÈRE-

ANDRÉ, COMMUNAUTÉ DE SAINTE-URSULE 

QUE le Conseil municipal autorise le montant de 900.00$ à la 

FABRIQUE DE SAINT-FRÈRE-ANDRÉ, communauté de 

Sainte-Ursule. 

QUE le Conseil municipal souhaite que la FABRIQUE DE 

SAINT-FRÈRE-ANDRÉ, communauté de Sainte-Ursule 

collabore avec le Comité des loisirs Sainte-Ursule lors des 

activités pour la communauté. 

1.13 RECONDUCTION DE L’ENTENTE RELATIVE 

À LA GESTION DU DOSSIER POUR 

INTERRUPTION DE PRESCRIPTION – PROJET 

2019-117R – DOSSIER ALIDE BERGERON & FILS 

LTÉE 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule autorise le maire et la 

directrice générale à signer une reconduction de l’entente 

intervenue en juin 2025 dans le dossier Alide Bergeron & Fils 

Ltée – Projet 2019-117R, afin de reconduire l’interruption de 

la prescription jusqu’au 1er juillet 2026; 

De mandater le service juridique de la municipalité, pour 

assurer le suivi de cette reconduction et veiller à ce que toutes 

les actions nécessaires soient entreprises dans les délais 

impartis ; 

QUE la directrice générale achemine une copie de la présente 

résolution au service juridique. 

2.1 CONTRAT DÉNEIGEMENT PATINOIRE FIN DE 

SEMAINE ET MARCHE CENTRE 

COMMUNAUTAIRE 

QUE le Conseil municipal accepte que Martin Giguère 

Déneigement déneige la patinoire avec son tracteur, lors des 

journées de fin de semaine, au coût de 85.00 $/fois et de 

45.00$/fois pour l’anneau de glace, sur appel du directeur des 

travaux publics lorsqu’il le jugera nécessaire; 

 

QUE le Conseil municipal accepte que Martin Giguère 

Déneigement déneige les marches d’entrée et de la 

sortie d’urgence du centre communautaire lorsqu’il y a 

de la neige à compter du vendredi soir au dimanche soir 

minuit pour la période du 1er décembre 2025 au 15 

avril 2026 incluant les semaines de Noël et Jour de 

l’An, au montant de 560 $ taxes en sus; 

QUE le Conseil municipal autorise que la directrice 

générale remettre la clé du centre communautaire à M. 

Martin Giguère afin de lui permettre d’avoir accès au 

sable et sel pour étendre au besoin. 

2.3 CHANGEMENT À LA 

RÈGLEMENTATION SUR LA 

TARIFICATION DES LICENCES ET FRAIS 

DE RETARD SPA MAURICIE 

QUE le Conseil municipal autorise la règlementation 

sur la tarification des licences et des frais de retard à 

compter du 1er janvier 2026 par la SPA Mauricie 

• 40 $ pour une licence d’un animal stérilisé 

(avec preuve) au lieu de 35 $ 

• 60 $ pour une licence d’un animal non stérilisé 

au lieu de 55 $ 

• 15 $ pour les frais de retard au lieu de 12 $ 

6.1 AIDE FINANCIÈRE AUX JEUNES DE 

SAINTE-URSULE QUI PRATIQUENT UN 

SPORT À L’ARÉNA DE LOUISEVILLE 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule désire offrir une 

remise de 125.00 $ par enfant, qui pratique le patinage 

et/ou le hockey ; 

QUE le remboursement est applicable uniquement 

après la période d’essai et seulement pour l’Aréna de 

Louiseville. Le remboursement se fera directement au 

club de patinage CPA Louiseville et la ligue de hockey 

AHML sur présentation du formulaire d'inscription 

complété et signé par un parent; 

QUE cette résolution est valable à partir de septembre 

pour la saison hivernale de 2025-2026. 

 

Ceci est un résumé, vous pouvez toujours consulter 

les procès-verbaux sur le site internet de la 

municipalité : www.sainte-ursule.ca 



 

 

 
 



BIBLIOTHÈQUE 

HEURES D’OUVERTURE :   

LUNDI : 12 h 30 à 14 h 30      MERCREDI : 18 h 30 à 20 h 30     SAMEDI : 10 h À MIDI 

 

LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE LUNDI 22 DÉCEMBRE ET OUVRIRA LUNDI 5 JANVIER 2026. 

 

Activité gratuite en novembre : samedi 29 novembre de 10 h 00 à midi 
Une activité de bricolage pour envoyer une lettre au Père Noël. 
 

 
Notre équipe de bénévoles à la bibliothèque : 

Mylène Courchesne, Marie-Claude Poulette, Marjolaine Lessard, Pauline Lacroix, Diane Faucher, Linda 

Simard, Guylaine St-Louis 

Réjean Courchesne, coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405   biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

SERVICE INCENDIE 

Retour à l’heure d’hiver 

Avec le changement d’heure vient le moment de changer les piles dans vos avertisseurs 

de fumée. 

Saviez-vous que le détecteur de monoxyde de carbone n’est pas recommandé seulement 

pour les maisons possédant un garage attaché? 

Chaque année, un nombre élevé d'intoxications au monoxyde de carbone (CO) se produisent sur 
le territoire québécois. Ce phénomène semble survenir plus particulièrement lors de la saison 
froide lorsque les appareils de chauffage fonctionnent à plein régime et que des abris temporaires 
pour les véhicules sont installés. Les combustibles tels que le bois, le propane, le mazout, le gaz 
naturel et l'essence, souvent utilisés pour alimenter certains appareils de cuisson, de chauffage 
ou différents types d'outillages, peuvent être des sources de monoxyde de carbone, un gaz 
imperceptible par l'humain et potentiellement mortel. Donc autrement dit, à moins que votre seul 
moyen de chauffage soit électrique et que vous ne possédiez pas de garage à la maison, il serait 
préférable de vous équiper d’un détecteur de monoxyde de carbone. 

Alexandre Fafard, Directeur-Adjoint, service incendie 
819-228-4345 poste 2430 

incendie@sainte-ursule.ca 
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FADOQ 

NOUVEAUX MEMBRES : 

Bienvenue à Louise Lessard, Josée Isabelle, Édith Tremblay, 

Jean-Yves Lafrenière, Serge Noël, Johanne Trudel, Alain Arsenault & Lise 

Levasseur. La FADOQ est heureuse de vous accueillir dans notre grande 

famille. 

 

MEMBRES AFFINITÉS : 

Se sont joints à notre FADOQ Marcelle Livernoche, Jocelyne Langdeau, 

Gaston Bellemare, Liette Lessard, Alain Ladouceur. 

Bienvenue à tous. 

 

MARCHÉ DE NOËL : 

Dimanche 16 novembre de 10h à 16h au centre communautaire 215 rue 

Lessard. Venez encourager nos exposants.  Vous allez faire de belles 

découvertes, plusieurs nouveaux artisans.  On offre aussi le service de resto 

à tous, soupe à Diane, hot dog, etc. 

Venez aussi encourager la FADOQ.  On vous attend. 

 

DÉJEUNER : 

Notre dernier déjeuner de l’année aura lieu jeudi 27 novembre au resto Les 

ailes du Sport à 8h30. Déjeuner du travailleur. Nous reprendrons en février 

2026.  Bienvenue à tous. 

 

FIN DES ACTIVITÉS : 

Viactive et pétanque intérieure se termineront lundi 1er décembre 

Harmonie et Pay Me- 500 se termineront mercredi 3 décembre 

Les cours de danse se terminent jeudi 4 décembre. 

 

Notre recueil de recettes de 212 pages est maintenant 

disponible. 

Il a été fait avec amour, passion, de la part de nos membres 

FADOQ. Vous allez découvrir des recettes traditionnelles, des 

plats d’antan, des souvenirs de famille.  Il est disponible au 

coût de 25$. Un beau cadeau à offrir.  

Danielle 819-228-8110 Diane : 819-268-5288 

 

Il sera également en vente à la Boucherie Dauphin de Sainte-Ursule. 

 

 



 
Votre conseil d’administration vous souhaite de belles rencontres durant la 

période des fêtes, prenez le temps de vous réunir avec votre famille et vos 

amis. 

 

Nous serons de retour pour nos activités régulières lundi 19 janvier 2026. 

 

Danielle, Diane, Lise, Ginette, Normand & Réjean 

Au plaisir de vous revoir pour la nouvelle année. 

 

« Ça bouge à la FADOQ de Ste-Ursule » 

 

 

COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 

 
 
Le Comité des loisirs de Sainte-Ursule a eu beaucoup de plaisir à accueillir petits et grands lors de 

l’Halloween au chalet des loisirs le 31 octobre dernier. Merci de votre belle participation. Merci à Philipe 

Dauphin ,Maxi Louiseville ,Limonade dans ta bulle (Pop-corn) dans ta bulle),Sureté du Québec ,Martin 

Giguère ,Municipalité de Sainte-Ursule et nos pompiers de Sainte-Ursule ainsi que nos nombreux 

commanditaires qui soutiennent nos activités. Nous sommes heureux de vous rendre heureux. Merci à 

tous ceux et celles qui nous aide à partager ce bonheur       

 



 

 

DATE:       SAMEDI 6 DÉCEMBRE 2025 

HEURE:    17H30 

ENDROIT: CENTRE COMMUNAUTAIRE 

                        215 RUE LESSARD STE-URSULE 

PRIX:         25$ 

 
 

RÉSERVATION AVANT LE 1ER DÉCEMBRE 

APPORTEZ VOS CONSOMMATIONS 

 

VIN D'HONNEUR, REPAS TRADITIONNEL, 

HUMOUR, MUSIQUE AVEC LE FADOQ BAND 

UNE SOIRÉE À NE PAS MANQUER 

RÉSERVEZ MAINTENANT 

INFORMATION: DANIELLE: 819-228-8110 

DIANE: 819-268-5288 

 



 

 

 
 

 

Des déchets, puis des œuvres ! 

 

Grâce à un financement du Gouvernement du 
Québec, les OBV du Québec et les comités de zone 
d’intervention prioritaire (comités ZIP) du Québec 
ont reçu le mandat de réaliser des corvées de 
nettoyage de cours d’eau en 2024 et 2025. C’est ainsi 
qu’en collaboration avec AGIR Maskinongé et votre 
municipalité, l’OBVRLY a retiré 422 livres de déchets 
de la Petite rivière du Loup le 2 juin en seulement 3 
heures ! 
 

 

Souhaitant renforcer la sensibilisation et la mobilisation liées 
à la préservation des écosystèmes aquatiques, tout en 
nourrissant le sentiment d’appartenance de la population de 
son territoire d’intervention envers les cours d’eau de 
proximité, l’OBVRLY a mis sur pied une tournée d’activités de 
création artistique à partir des déchets récoltés dans chaque 
cours d’eau, suivi d’expositions publiques extérieures. 

 
Dans ce cas-ci, ces œuvres ont été imaginées et fabriquées par la classe de 5e année de Mme Marie-
Pascale De Grandpré de l'école Belle-Vallée de Sainte-Ursule, le 11 juin 2025. Les écailles du poisson 
ont été créées à partir du verre brisé trouvé dans la rivière, tandis que le plastique de couleurs 
représente les déchets qui polluent les cours d’eau et les animaux qui y vivent. Une deuxième œuvre 
a aussi été créée… Il s’agit d’un mobile décoratif fait à partir d’éléments retrouvés dans le cours 
d’eau (principalement des bouteilles), que les élèves ont décoré, puis suspendu sur un tuyau de PVC, 
lui aussi retrouvé dans la rivière. La création des œuvres a été guidée par la professeure impliquée 
ainsi que l’artiste locale Catherine de Saint-Élie-de-Caxton. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 
LE GYROSCOPE 

 

 
 



 

 

 
 

Nous entendons par médiation, toute démarche de dialogue entre personnes, quels que soit le 
sujet ou la forme. 

Les personnes qui souhaitent s’impliquer dans ce type de démarches sont volontaires. 
Nos services sont confidentiels et gratuits. 

 

 

 

                                 
 
 La Clé est un organisme d’alphabétisation destiné à toute personne, avec ou sans besoins 
spécifiques, âgée de 16 ans et plus, offrant des apprentissages à différents niveaux. L’équipe 
de La Clé se distingue par son professionnalisme, son accueil chaleureux et sa bienveillance. 
Que ce soit pour vous ou pour une personne de votre entourage, La Clé est un milieu de vie 
respectueux et convivial. Chacun y apprend à son rythme, selon ses objectifs, et s’y épanouit 
pleinement. Contactez-nous !  Tous nos services sont gratuits. 
 
Téléphone : 819 228-8071 
Adresse : 733, boul. St-Laurent Est, Louiseville (QC) J5V 1J1 
Site Internet : https://alphapop.org 
Page Facebook : La Clé en éducation populaire 
 

Possibilité d’utiliser la CTCAM 
Corporation des transports collectifs et adaptés de la MRC de Maskinongé 

 

 

 

https://alphapop.org/


 

 
 

 
CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI 

 

 
 
 
 
 
 

 



DOSSIERS DES ÉLUS 
• Monsieur Réjean Carle, maire : MRC, assurances, D’office sur tous les comités, substitut à la Régie 

d’aqueduc de Grand Pré; 

 
• Madame Denise Béland, conseillère au poste numéro un : Ressources humaines, Suivi budgétaire, 

Politique famille-aînés, voirie, Comité des mesures d’urgence, Pique-nique et Parc des Ursulois; 

 
• Monsieur Jeannis Charette, conseiller au poste numéro deux : Aqueduc Fontarabie-Beaupré, Voirie, 

Pompiers, Agir Maskinongé; Comité des mesures d’urgence, Véhicules 

 
• Madame Sylvie Lessard, conseillère au poste numéro trois : Développement durable, Art et culture, 

Parc des Chutes; OBVRLY 

 
• Madame Josée Bellemare, conseillère au poste numéro quatre : Ressources humaines, 

Communications (Web et Internet), Régie d’aqueduc, Comité des mesures d’urgence; 

 
• Monsieur Philippe Dauphin, conseiller au poste numéro cinq : Comité des mesures d’urgence, Service 

sanitaire, Entretien des bâtiments, Comité consultatif d’urbanisme; 

 
• Madame Sylvie Béland, conseillère au poste numéro six : Loisirs, Bibliothèque, Subventions aux 

organismes, Comité consultatif d’urbanisme, Comité des loisirs 

 

Fonction  Noms Poste 

Secrétaire-réceptionniste Diane Faucher 2400 

Maire de la Municipalité de Sainte-Ursule Réjean Carle  2425 

Urbanisme (permis et réglementation)  Boubacar Gaye 2460 

Directrice générale et greffière-trésorière Guylaine St-Louis 2450 

Bibliothèque municipale Réjean Courchesne 2405 

Directeur adjoint, service incendie Alexandre Fafard  2430 

Directeur des travaux publics/Inspecteur Municipal Simon Rioux  2445 

Greffière-trésorière adjointe Sylvie Brunette 2435 
 

Bureau municipal : 819-228-4345 


